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Les défis de la migration au Niger 

 
 

Corrigé 

 
 I. Associez la colonne gauche avec la colonne droite. 

 

1) Le journal Le Monde 

 

2) Julien Brachet 

 

3) La loi migratoire au Niger 

 

4) le Niger au XXe siècle 

 

5) L’Algérie et la Lybie 

 

6) Les travaux agricoles, tra- 
vaux publiques, domes- 
tiques et de bâtiments 
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II. Associez les causes avec les conséquences. 
 
  

1) Liberté de mouvement pour les 

citoyens de plusieurs pays européens 

A) Forte dévaluation du franc 

CFA 

 2) Perte de l’attrait en tant que pôle 

migratoire 

B) Mise en pratique des 

accords de Schengen en 

Europe 

 3) Fermeture à la migration du sud du 

Sahara 

C) Changements en Côte 

d’Ivoire 

 4) Changement des mouvements 

migratoires autour du Sahara 

D) Changement dans la 

position de la Lybie 

 5) Possibilité pour les citoyens français de 

se déplacer librement dans plusieurs pays 

européens 

E) Intention de quelques 

migrants subsahariens 

 6) Continuation de leur route vers 

l’Europe au lieu de rester en Afrique 

 
 7) Restriction des visas pour les migrants 

africains 
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III. Cochez les idées qui sont réellement présentées par la chronique. 
 

 

 Les Européens veulent restreindre l’arrivée des Africains en Europe. 

 La négociation des Européens s’est donnée avec tous les pays africains. 

 Dans tous les pays du monde il y a des lois pour contrôler l’immigration. 
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 Le mouvement des peuples peut devenir une source de revenus pour une 

partie du pays. 

 Le Niger a accepté la pression européenne et a dicté une loi contre le trafic 

de migrants. 

 La loi approuvée voulait bien profiter des 90 millions d’euros. 

 L’installation de l’Organisation Internationale pour les migrations des 

Nations unies à Niamey est une conséquence de la tentative de contrôler le 

flux des migrants en Afrique. 

 La loi approuvée au Niger veut régulariser le transport des migrants à 

l’intérieur ou à l’extérieur du pays. 

  La police a le droit d’arrêter toute personne qui pourrait être en train de se 

rendre de manière illégale en Lybie ou en Algérie. 

 On ne peut plus migrer en Lybie ou en Algérie si l’on vient d’un pays 

subsaharien. 

 La migration en général n’est plus vue comme quelque chose de positif. 

 Les nouvelles politiques migratoires affectent seulement les personnes, 

elles n’ont aucun impact sur l’économie de la région. 

 

 


